
SOCIETE FRANCAISE D'INFORMATIQUE DE LABORATOIRE 
 

Groupe de travail : "Archives"  
 

Compte-rendu de la réunion du 17 Juin 2004 
La réunion a débuté à 9h30 

 
Personnes présentes : M. François Ajinça, Mme Christine Berlie, Mme Françoise Bouchet, M. Alain Castel, 
Mme Geneviève Dedieu, M. René Degaey, M. Jean-Pierre Delage, Mme Madeleine Fénéant-Thibault, M. Jean-
Louis Ferry, Mme Anne Gruson, M. Franck Guérin, M. Christian  Hervé, M. Jean-Paul Ker Rault, M. André 
Mialon, Mme Martine Otter, M. Jean-Michel Pommier, M. Jean-Christophe Quideau, M. Jean-Charles 
Renversez, M. Selini Samy, M. Jean-Pascal Siest, M. Olivier Slama, M. Jérome Soucheleau, M. Bruno Zanin 

 
Personnes excusées : M. Gérard Domas, M. Eric Tournebize 
 
Chef de projet : Martine Otter 
 
 
Sujets de réflexion 
 
Présentation de ce nouveau groupe de travail et des premières réflexions menées par : 
 

- Martine OTTER 
- Martine MARCHAND 
- Franck GUERIN 
- Jean Louis FERRY 

 
Les sujets proposés pour ce groupe de travail sont : 
 

- Revue des différents profils d’activités et des différences de législation (Hospitaliers, privés, 
privés travaillant pour l’hospitalier et inversement, privés avec clinique(s), sous-traitance 
d’analyses, frontaliers,…). 

- Recensement des informations à archiver ; que doit-on archiver ? 
- Etude du problème du format d'archivage (relecture indépendante du logiciel émetteur) 
- Cas particulier de l'archivage des documents papier (stockage, élimination,…) 
- Etat des lieux des solutions du marché 

  
  

Contact 
 
DHOS : 
En ce qui concerne les archives hospitalières, un texte est à l'étude dans le cadre du projet "hébergeur" afin de 
permettre l'externalisation des archives. La diminution de la durée de conservation des archives a été évoquée. 
Le dossier est étudié en parallèle avec les travaux du ministère de la culture afin d'obtenir des agréments 
identiques. M. Paljic sera notre interlocuteur pour ce dossier ainsi que M. Jean François Cabon qui est juriste à la 
DHOS. M. Paljic doit nous faire parvenir les références de tous les textes concernant les archives. 
 
AP-HP : 
Un groupe de travail a été constitué à l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris. Martine Marchand est membre 
de ce groupe de travail. Nos autres interlocuteurs sont MM. Quideau et Lafay. 
 
Les différents Syndicats doivent également être mis à contribution pour ces travaux. 

  
Objectifs 
Les objectifs proposés  

- Publication schémas d'aide : quoi ? 
- Production d'outils / procédures : comment ? 
- Mise à jour du CCN pour début 2005 
-  

 Les premiers résultats sont attendus pour fin décembre 2004. 
 
 



Membres du groupe de travail 
 
Personnes inscrites dans ce groupe de travail : 

ALEXANDRE Henri  
DEGAEY René  
DOMAS Gérard 
FERRY Jean Louis 
HERVE Christian  
GUERIN Franck 
MARCHAND Martine  

 OTTER Martine 
SLAMA Olivier  
TARIS Jean-Jacques  
TOURNEBIZE Eric  
ZANIN Bruno  

  
Discussions 
 
Beaucoup de sujets ont été abordés lors de la discussion : 
Dématérialisation du compte-rendu et sa diffusion – relation avec l’archivage 
La loi oblige à éditer et signer les résultats papiers, mais certains hôpitaux ne signe pas les comptes-rendus en 
interne.  
Comment appliquer la signature électronique et quelles sont les modifications des lois et procédures actuelles. 
Localisation des documents et nombre de document et type de documents (CR, partiels, secrétariats, paillasse, nb 
de pages). 
Diffusion des résultats autrement qu'en interne. 
Renouvellement des SGL et récupération des archives 
Papiers et/ou électronique. 
Secret professionnel 
Dans le privé le CR appartient au patient et dans l'hôpital il appartient à l'hôpital. 
… 
 
Il est décidé que nous devons rester dans le domaine du laboratoire et travailler sur les outils et les technologies. 

 
 

La réunion s'est terminée à 11h00 
 

La prochaine réunion est prévue le jeudi 9 septembre 2004 de 14h à 16h30 
Au centre d'Affaires "le 30" 30 boulevard Pasteur Paris 15ème (à côté du Méditel) 

 
Pour chaque groupe de travail, un rapporteur doit être nommé. Il veillera à l’avancée des travaux 

et sera responsable des comptes-rendus et publications.  


